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CHAPITRE IV

Succession

Lorqu'un des époux décède, le conjoint survivant hérite tout ou
partie des biens du défunt. Pour pouvoir déterminer et distribuer
ces biens, il y a d'abord lieu de liquider le régime matrimonial
des époux, opération décrite au chapitre précédent. Les biens et
dettes revenant au défunt, une fois la liquidation du régime
matrimonial terminée, constitue son héritage, sa succession.

Le nouveau droit augmente la part du conjoint survivant à la
succession du défunt et améliore ainsi considérablement sa situation
économique dans le but de lui permettre notamment le maintien de
ses conditions de vie. Dans le même ordre d'idée, le nouveau
droit contient des règles spéciales pour la liquidation du régime
matrimonial lorsque cette liquidation est provoquée non pas par
le divorce, mais par le décès d'un conjoint. Ces dispositions
décrites au chapitre précédent favorisent le conjoint survivant par
rapport à l'époux divorcé.

Il y a lieu de souligner que le nouveau droit augmente la part de
la succession que le défunt peut attribuer par testament à des
personnes de son choix, parents ou non (cette partie de la
succession s'appelle quotité disponible) :

DROIT ACTUEL

quotité
disponible :

3/16

Actuellement, le testateur qui a un conjoint et des descendants
ne peut librement disposer que des 3/16 de sa succession, 1/4 ou
4/16 revenant d'office à l'époux survivant et 9/16 aux descendants.

A l'avenir, en revanche, le testateur pourra librement
distribuer 6/16 de ses biens, le conjoint survivant ayant droit à
un minimum de 1/4 ou de 4/16 et les descendants à 3/8 ou 6/16 (la
part minimum à laquelle chaque héritier a droit s'appelle sa
réserve)

quotité
disponible :
6/16
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DROIT DU CONJOINT SURVIVANT A LA SUCCESSION DE L'ÉPOUX DÉCÉDÉ

Pour comprendre les schémas qui suivent :

Hllllllla Part revenant au conjoint survivant en pleine propriété

Part revenant au conjoint survivant en usufruit

Part ne revenant pas au conjoint survivant

1. LORSQUE LE DÉFUNT A DES DESCENDANTS
ENFANTS, PETITS-ENFANTS, ETC.

DROIT ACTUEL DROIT NOUVEAU

Sans testament
(ab intestat)

11t

Le conjoint survivant peut choisir
entre

T74 de la succession
en propriété (tous
les enfants ensemble
reçoivent alors les
3/4 de la succession
en propriété);

T72 de la succession
en usufruit (tous
les enfants ensemble
ont alors droit à
1/2 de la succession en pleine

propriété et 1/2 de la
succession en nue propriété).

nnn
I«I 11 1

Le conjoint survivant
reçoit la moitié

de la succession
en propriété;

(tous les enfants
ensemble ont droit
à l'autre moitié).

Par testament

Le défunt ne peut
pas limiter le droit
a la succession de
son conjoint par
testament.

Il¦
ou :

ËHH

Le défunt peut
réduire de moitié le
droit de son
conjoint, qui doit
recevoir au minimum
1/4 de celle-ci (sa
réserve). L'autre
1/4 peut être
attribué aux enfants,
à d'autres parents
ou à des tiers

Le nouveau droit permet ainsi à celui qui le désire de maintenir
par dispositions testamentaires le droit successoral actuel : 1/4
de la succession seulement à l'époux survivant. Ceci empêche

23



qu'une entreprise familiale soit menacée dans son existence après
le décès de son propriétaire par les droits trop étendus que
pourrait faire valoir le conjoint survivant.
Un testament est facile à établir : c'est un document entièrement
écrit à la main, signé et daté par le testateur, qui indiquera
également le lieu où il a rédigé l'acte.

2. LORSQUE LE DÉFUNT N'A PAS DE DESCENDANTS, MAIS QUE SON PÈRE
OU SA MERE OU LEURS DESCENDANTS VIVENT ENCORE

DROIT ACTUEL DROIT NOUVEAU

Sans testament,
le conjoint survivant a droit à

1/4 de la succession
en propriété +
3/4 de la succession
en usufruit.

3/4 de la succession
en propriété.

Par testament,
les droits de l'époux survivant peuvent être limités à

1/4 de la succession
en propriété.

«HI 3/8 de la succes¬
sion en propriété.

3. LORSQUE LE DÉFUNT NE LAISSE NI DESCENDANTS,
NI PÈRE NI MÈRE OU LEURS DESCENDANTS,
MAIS QUE SES GRANDS-PARENTS OU LEURS DESCENDANTS VIVENT ENCORE

DROIT ACTUEL DROIT NOUVEAU

Sans testament,
le conjoint survivant a droit à

1/2 de la succession
en propriété +
1/2 de la succession
en usufruit

La totalité de la
succession.

Par testament,
les droits de l'époux survivant peuvent être limités à

1/2 de la succession
en propriété II11» II 1/2 de la succes¬

sion en propriété.
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